
.' .. , 'Des faillite. "'J: des banqueroutes, 
''. -"-.-,- . 

A«R.ETE'N~ 256 prornulguantau Togo le décret r!u ' 
.. ', 	 28' IIlai 1936 rendant applicable aux colonies Iran;. 

çàis~s, pays de p,t>iec{oflIl::ei territoires SOUII nuzli!Û1i 
dépe.tJdanfda tnillistère des, colonies le décret du 

-,:,f3,':{.lqfltt935,poitànf morJ,ificat(bll da livre III da 
,code,àe ,commerçeintitulé ,« Des lnitUtes et des 

oarzqli.lIToutes >; 
, \ '. 	 ,~ , 

LE :GOÙVE!lN'EuRDES ,COLONIES, 
OffICIER' DE· 'LA LwrON 'D~HONNEtJRJ' 

", êOMM'SSAIREr:iE' ÙRÉPUBLIQUE, 
. 	 -, '1 

.' Vu' le'dé,cret du 23, inars 1921 déterminant les att~ibutions 
et 	les pouvoir. du 'Conimi"saire de la RépÎlblique a~ Togo; 

, VU 1~ .. décret du?,3 novembre 1934 porlant' réduction dès 
dépenses, administratives dù Togo;: ,', .. ' 

',' Vu lè'décret'du '28 ma! 1936 rendant,applicables aux'cOlo
, tiies 'fr~'nçaiseS~' ,pays dè prot~ctorat et, territoires "sous mandat 

',dépendant du min,lotère des colonies le' decretdu, ,8aollt 1935 

portan~ mod,ifiéatipn du, :livreJ III du code de commerce i.nti~ 


, tùlé« des fiùlJites, et des banquer~utes,,»; 


ARRETE: 
"ARTICLE, UNIQUE. Est promulll'l1é' dans le terri

toire"dl,l Toge' placé sous le mandat de la Fr<I!.lce, le' 
, 'décret du 28 ;mai1936 rendant applicable aux colonies 

franÇaises, pays ,de' protectorat et terrltoires sou~ man-,' 
dat dépendant du ministère des ,cOlonies, le décret du 
8 août 1935 portant modifiCation du livre' lU du code 
,de èolnn1erce intitulé" des faillites et des, banque
,routes ». ' ' 

Porto-Novo, le 3 juillet 1936; 

aOURGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtruBLIQUE' FRANÇAISE, 

, 1 Sur Je "rapport du _ministre des coloni~t 

'Vu le sénat1.ls:.:onsulted~ 3 mai 1854; 

Vu les acte$'qui ont rendn applkablesdans les colonies 
f.rançaises, pays dè-, protectorat et territoires SOUS' mandat le 
code de 'commetee ainsi que' les dispositions législatives ou 
réglementiùres qui l'ont modifié ou complété; 
" 	Vu le inandai sùr le Camè;o~n etle To(l'O, confirmé ~ la 

',France ,"pâr le conseil çle, la' Société _des natiOns, ~n e,xécut,Îon 

des articles' 22 et 119 du traité de' Verila!lles en date du, 28 

juin: 1919; . ' 

. Vu le ,décret' du sioa!' tél35 'portant modificatioll du ifvre 
lU au code 'dé commereeintitu!.! des faillites et, des banque
rou~es,i .' 

DECRETE: , 
, ',' ARtrCLEPREMlER. '..:., Les dispositi(lnS du decr'et du, , 
8 août 1935 portant ,modification du livre ni du code 
deoommerce, intitulé dës faillif~s,et des banqueroutes, ' 
sont 'rendues applicables aux colonies françaises, pays 
de protectorat et territoiri!S sousmandatdéperidanb du 
ministère des cOlonies. ' 

, Arn-.2. '- Le mlnist.re des œloniesest chargé de 

. l'èxéd.!tion du :p,éseùt décret, qui sera publié ,au jour

. nalof.ficiel ilê !a'" République française', au journal offi~ 


'ciéldes colonies, ,.viséesà l'article: 1er et inséré aU, 
bulletin officiel du ministère ,des colonies. 

. : Fait à Paris, le 28 m'ai' 1936. 
ALBERT LEBRUN. ' . . . . . \' . 


Par le Présidènt de la République: 

, le mitiistre des COloIlÛlS; ",' 

'Jacques' STERN~' .. 
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Droils. de.s ~bligàtalrn (l'unmim••mpruril 

ARR.ETE.No257pro~lgutl!liaà t~iQ)~ déQrot dii ' '.: ; 
, 28 ni{l.i 193f:,re!ldJJnfapplii:aoles aux t:olon!.es frrm-, ',.' , 
, çaises, Pftys de proteclorat ét t,erritoires' soifs man-, 
. d:atdépendattt dit ,ministère des cOll>nies lesaisposi
trollS de !aloi .tbi16 juillet 1934 et da 8 ao/Ù 1935 
relatifs ouxtfflJlti; des obligataites d'IlIt' inlii;te em. 

'prunf. " 	 , 

LE GOUVERNEUR .DES COLONIES, 
·Off:lèt.ÊR. .DE ·LA LtÇlldN D'HONt:'.t!tJ~~ .: 

,COMMISSAIRE DE, LA 'RtpuBLlQUE, 

'Vu le décret' du 23 mars 1921 -déterminant les attribut!ons 

et .les, P9uvoirs du Col!)mlsSaire de la République au Tog\>; , 

, Vu le décret du 23 ,novembre 1934 porfan! réduction des' ' 

dépenses' -administratives dû' Togoj , . . ". 


, Vu le décre!. du, 28 mai 1936 rendànt ap'plicableaux colo
nies' françaiseS, paYS' de' -protectorat et' terrItoires sous mandat 
dëpt;ndant du ministère, des colonies,' les dispositions de là 

, loi. 'du 16 juillet, 193~ 'et" du 8: aollt, 1935, relatifs aux' droits 
des ~bUgat~ires d'un. ;m~e emprunt;, . . 

ARRETE :' 
" 'ARTlÇLE UNIQUE. :..:. E~t promulgué dans le 'territoire, ' 

dû' Togo placé Sous mandat le déèretdu 28 mai " ' 
1936 rendant appUcabl,es aux colonies f.rançaises, pays 
de prot~ctorat et territoires, S<)us mandat' dépendant 
du ministère 

• • -

, 

',', 

, ' 

des colonies les,dispositions de .1a loi du 
16 juillet .1934 et du 8 aont' 1935 relatifs aux droits 
des' .obligataires d'un même emprunt. " 

, , 	 , 

. Porto-Novo, le 3' jJ.litlet 1936. 

BOURGlNE. " 

, LE ,PI(ÉSIDENT DE \,ARÉPUBUQUE Fil.ANÇAISE," 

Sur l~' rapport 'du . mînist~e . des ,colonies; . 
Vu 'le sénatu~nsulte du 3 !Ila! 1S54; 

vu, le mand~t sur. 'Je Camero~n et le 'To~Oj.'"c:onfl~mf~'.'la, 

pra:nce par le' consell de la SoCIété des nattons; en. ex'ec\thon 


.des ,articl •• 22 et 119 du traité de' Versailles" en 'date ,\:lu' 28 

juin 1919; , ' .,",' , 

Vu la .loi dù 16 juillet 1934 ct le décret-loi ,duS àofit 

.1935, ~eJatifs am," 9,roît~. des obli;g8:t.aires ..d'uq ·!Qê.riH~' emp'~unt,; 


DECR!OTE :, 

ARTICLE PREMIER. - Sont rend'Ilil applicables aux 

colonies françaises, ,pays de'protectOrat étterritoires 

sous mandat dépendant du ministère des, colonies '! 

, 10~, Les articles 1er et 2de la loi du 16juilld 1934 


, Telil~ive auxtlroits des porteurs d'obligations' d'un, 
'même emprurit;, .,' " ',. , 

20 - Le décret di! '8i aont 1935 relatif aûxdroifs , 
d'obligataires d'un' même emprunt.' ',,' 

~ 	 . . , 

Am-. 2. "':"'Le ministre des colonies est: chargé de 

l'exéeution du, présent ~cret, qui sera publié 31.1 jout

lll)lofficielde"la République française, aù journal offi; , 


'ciel dés colonies' et territoires visés: à ,l'article '1er' èt' 
.inséré, au, bulletin,officiel' .dtl ministère des Colonies. 

, FaiU)ariS, le 28 mai 193&.,' 

" 	 ALBERT LEBRUN. 
,~\ 	 "'/' 

Par le, Président de la, République: 
Le ministredescolollies, ' 
" Jacqil~sSTE'RN.",,' ' 

r / ••• , • ,'. • 
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